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Article 11

1. L'Assemblée Générale peut étudier les principes généraux de coopération
ur le maintien de la paix et de la sécurité internationales, y compris les prn-
)es régissant le désarmement et la réglementation des armements, et faire, sur
s principes, des recommandations soit aux Membres de l'Organisation, soit au
)nseil de Sécurité, soit aux Membres de l'Organisation et au Conseil de Sécurité.

2. L'Assemblée Générale peut discuter toutes questions se rattachant au
aintien de la paix et de la sécurité internationales, dont elle aura été saisie par
ne quelconque des Nations Unies, on par le Conseil de Sécurité, ou par un
at qui n'est pas Membre de l'Organisation, conformément aux.dispositions
l'article 35, paragraphe 2, et, sous réserve de l'article 12, faire sur toutes

estions de ce genre des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats intéressés,
it au Conseil de Sécurité, soit aux Etats et au Conseil de Sécurité. Toute
Iestion de ce genre qui appelle une action est renvoyée au Conseil de Sécurité
.r l'Assemblée Générale, avant ou après discussion.

3. L'Assemblée Générale peut attirer l'attention du Conseil de Sécurité sur
3 situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité
ternationales.

4. Les pouvoirs de l'Assemblée Générale énumérés dans le présent article
limitent pas la portée générale de l'article 10.

Article 12

1. Tant que le Conseil de Sécurité remplit, à l'égard d'un différend ou d'une
xiation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées par la présente Oharte,
Essemblée Générale ne doit faire aucune recommandation sur ce différend ou
tte situation, à moins que le Conseil de Sécurité ne le lui demande.

2. Le Secrétaire Général, avec l'assentiment du Conseil de Sécurité, porte
la connaissance de l'Assemblée Générale, lors de chaque session, les affaires
latives au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont s'occupe
Conseil de Sécurité; il avise de même l'Assemblée Générale ou, si l'Assemblée

énérale ne siège pas, les Membres de l'Organisation, dès que le Conseil de
urité cesse de s'occuper desdites affaires,

Article 18

.'Assemblée Générale provoque des études et fait des recommanatione
vue de:

a. développer la coopération internationale dans le domaine politique
et encourager le développement progressif du droit international et
sa codification;

b développer la coopération internationale dans les domaines économi
que, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la -santé
publique, et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et-des libertes
fondamentales.

2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l AsémbIée Générale,
ativement aux questions mentionnées au paragraphe 1 b ci-dessus sont énoncés

chapitres IX et X.


